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Chapter Two Chapitre 2

General Defiitions

Key Definitie

Définitions générales
1. Dispositions de l'ALENA

used Ce chapitre définit les termes d'application générale qui
ipters sont utilisés dans l'accord. Par ailleurs, certains chapitres
> the comprennent des définitions qui s'appliquent de façon par-
mod- ticulière aux obligations prévues par lesdits chapitres et

qui parfois modifient ou remplacent les définitions du

cation des principales définitions
iot «entreprise» fait partie de la définition de
, (définie comme une personne physique ou une
;e). Il comprend les entreprises constituées en socié-
à que les sociétés de personnes et les entreprises
elles. Il ne comprend pas les succursales de telles
Une «entreprise d'État» s'entend d'une entreprise

par une Partie ou contrôlée par elle au moyen
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